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Une nouvelle année de développement durable
au Lycée Louis Armand !

par	Mme	Lapierre,	professeure	de	SVT	et	référente	Développement	durable	de	l’établissement

L’élection des Éco-délégués
L’année commence par l’élection des éco-délégués, au même moment que l’élection des délégués de
classe. Les éco-délégués ont pour rôle de promouvoir le développement durable auprès de leurs
camarades, à l’échelle de la classe et de l’établissement. Pour cela, ils se réuniront régulièrement,
encadrés par la référente développement durable de l’établissement et en concertation avec les acteurs
des projets sur lesquels ils interviendront. Ces réunions permettront de développer des projets en lien
avec le développement durable dans l’établissement. Idéalement, chaque classe du lycée doit avoir un
éco-délégué élu (ou nommé si il n’y a qu’un candidat).

Bilan de l’année 2020-2021
L’année 2020-2021 a été très riche avec tout d’abord la mise en place de cette newsletter, qui paraît
chaque mois depuis janvier 2021. Dans les différents numéros parus, les éco-délégués ont pu faire la
lumière sur tous les projets en lien avec le développement durable dans l’établissement :
- la mise en place du tri des déchets alimentaires à la cantine
- la modernisation des éclairages du lycée par les élèves de Bac Pro Métiers de l’électricité
- la mise en place du tri du papier, des bouteilles en plastique, des cartouches et des piles
- le projet de serre autonome amorcé par les élèves de Bac Pro Métiers de l’électricité
- la végétalisation du lycée

Projets pour l’année 2021-2022
Nous entamons l’année avec deux projets ambitieux à mener :
- le suivi du projet de serre autonome qui entre dans son année de mise en œuvre après l’année de

préparation. Un partenariat est en cours avec la ferme urbaine participative V’île Fertile localisée
dans le jardin d’agronomie tropicale du Bois de Vincennes pour y implanter une des deux serres
fabriquées par les élèves (l’autre restera bien sûr dans le lycée)

- le concours CUBE.S auquel le lycée est inscrit, qui vise à réduire les dépenses énergétiques au
lycée, en compétition avec d’autres lycées franciliens

Les éco-délégués pourront aussi bien sûr amorcer de nouveaux projets. Plus d’informations à venir dans
les prochaines newsletters !

Des questions ? Des remarques ? Écrivez-nous : marguerite.lapierre1@ac-creteil.fr


